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33/49. Préservation et épanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemhlée génáoll'. 

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembrc 1973 et 
31 /39 du 30 novembre 1976, 

Prenant note des résolution~ adoptées par la Confércnce 
générale de l'Organisation des Nations Unics pour l'édu
cation, la science et la culture a sa dix-neuvieme session, 
tenue a Nairobi du 26 octobre au 30 novcmbrc 1976, en 
particulier les résolutions 4.12 concernant la préservation 
et la mise en valeur du patrimoine culture! de l 'humanitc et 
4.13 concernant le développement culture! 2', 

Tenant comple des résultats de la réunion du Comité 
d'experts sur la préservation et l'épanouissemcnt des va
leurs culturelles, convoquée par l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la sciencc et la culture ú Varsovie 
du 24 au 28 octobre 1977 ,1,, 

Prenallf acte u1·ec sulisfáction du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture sur la préservation et 1\~pa
nouissement des valeurs culturelks 27 , 

Notant avec salis/iiction que, depuis 1 · adoption de la ré
solution 3148 (XXVIII) de r Assembléc gén6rale, l' atten
tion des gouvernements et des organisations internationa
les, en particulier l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, i.:st centrée sur l'im
portance de la préservation, du renouvellement et de la 
formation constante des valeurs culturdles et qu'une co
opération entre les Etats s'est établil' a cctte fin. 

Consciente de l' importance du développement culturd 
qui, parallelement a11 progres réalisé dans les domaines 
économique et social, devrait contribucr ú l'amélioration 
des conditions de vie et au bien-etre des nations et des 
peuples dans le processus d'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, tel 4u'il cst envisagé dans la 
Déclaration et le Programme d'action concernant l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international 28 • 

adoptés au cours de la sixieme session extraordinaire de 
r Assembléc générale. et dans la Charle des droits et de
voirs économiques des Etats 24

, amsi que dans la Déclara
tion sur le progres et le développement dans le domaine 
sociai:rn. 

1. Se jélicite de l'action entreprise par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture 
en vue de promouvoir la cause de la préservation et de 
l'épanouissement des valeurs culturelles et de contribuer ú 
la coopération entre les Etats i.t cct égard; 

2. Demande i.t J'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture de poursuivre ses acti
vités dans le domaine de la préservation et de l'épanouis
sement des valeurs culturelles et, en particulier : 

a) De rassembler des renseignements pertinents a cette 
fin et d'effectuer des recherches interdisciplinaires sur le 

'' Organisation des Nations Unics pour 1 ·0t1ucation. la scienc·c d la 
culture, A cte.\ de la C<n~(t'n'llCt.' géná·al<', dt t ·ne11\'Ú.'11U' ,c.\ ,io1l, vol. 1 
Réso/utio11s, p. 46 a 54. 

26 Voir le rapport final du Comiti d'cxpert, (CC-77/CONF 614/ 
COL.9). 

27 Voir A/33/157. 
28 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 1S-VJ1 
29 Résolution 3281 (XXIX). 
10 Résolution 2542 (XXIV). 

rC>le et la place des valeurs culturelles dans la société 
contemporaine; 

h) D'encourager les échanges internationaux de rensei
gnements sur les méthodes modernes utilisées pour la pré
servation et l'épanouissement des valeurs culturelles; 

e) De promouvoir la coopération internationale entre les 
Etats et les organisations internationales intéressées en vue 
de la préservation et de l'épanouissement des valeurs cul
turclles et de contrihuer a cette coopération; 

i/) IYinclure en permanence dans ses plans a moyen et 
long terme le probleme de la préservation et de l'épanouis
scment des valeurs c11lturelles. 

84" seann· ¡1h;11ih·c 
14 d/cc111hrc 1978 

33/50. Protection, restitution et retour des biens cul
turels et artistiques dans le cadre de la préser
vation et de l'épanouissement des valeurs cul
turelles 

/_ · As.1e111hlcc géncralc. 

Ru¡1¡wlw11 ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cemhre 1972, 3148 (XXVlll) du 14 décembre 1973. 3187 
(XXVIII) du 18 décemhre 1973. 3391 (XXX) du 19 no
vemhrc 1975, 31/40 du 30 novembre 1976 et 32/18 du 
11 novemhre 1977, 

Prc11a111 ac/(' arce sarisfiictio11 du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la sciencc et la ,:ulture' 1, 

Pn'11a111 note m·cc sutisfúction de la résolution adoptée 
par la Conférence gcnéraÍe de l 'Organisation des Nations 
1 inies pour l'éducation, la science et la culture ú sa 
vingticme session, tenue ú París du 24 odobre au 28 no
vcmbrc 1978, par la4uelle elle a approuvé les statuts du 
Comité intergouverncmental pour le retour de biens cultu
rels aux pays d'originc ou leur restitution en cas d"appro
priation illicite, 

lc11<111t comptc des résultats de la réunion tenue ú Dakar 
en 1978 par le ComitL' d'experts chargé de définir le man
dat. les moyens d'action et les méthodes de travail dudit 
Comité intergouverncmental, 

lfr11/limu111t que la restitution ú un pays de ses ohjets 
d ·art. monuments. pieces de musée, manuscrits. docu
menh et tous autres trésors culturels ou artistiques consti
tue un pas en avant vcrs le renforcement de la coopération 
internationalc et la préservation et l'épanouissement des 
valeurs culturelles, 

1. Fl;licitc l'Organisation des Nations Unics pour 
l'éducation, la sciencc et la culture de l'o.:uvre accomplie 
en ce qui concerne la rcst1tut1on et le retour des hiens n1l
turels et artistiques; 

) Accuei/lc m·ec sutis/áction la création du Comité 
intergouvernemental pour le retour de biens culturcls aux 
pays d'origine ou leur restitution en cas d'appropriation il
licite. 

3. Prie l'Orgamsation des Nations Unies pour l'édu
cation. la science et la culture de poursuivre ses efforts 
utiles en vue de trouver des solutions appropriées aux pro
hlcme, touchant la rcstitution et le rctour des biens cultu-


